
2ème reunion CPTS

Pau et agglomération

Réunion du 9 avril 2024

Salle des fêtes de Lescar

–

19h30



ETAIENT PRESENTS
• L’équipe pilote du projet CPTS

• 80 professionnels de santé (Kiné, IDE, 

médecins généralistes, orthophonistes, 

podologues, pharmaciens, psychologues, 

biologistes, sage-femmes)

• Claire Deltenre, chargée de mission 

accompagnement des CPTS Agora Lib’

• Mme Revel, médecin au CH François 

Mitterrand, maire de la commune de Lescar



ORDRE DU JOUR:

I - Etapes clés du projet d’une CPTS
II - Point de situation du projet 
(territoire et communication)
III - Lettre d’intention
IV - Diagnostic de santé territorial



T2 T3 T4T1

Emergence du projet CPTS par les  
professionnels de santé libéraux

Rédaction-dépôt de la 
lettre d’intention en 
pluriprofessionnalité

Création de l’association 
Loi 1901, AG constitutive

 

Co construction-rédaction du 
projet de santé par les 
professionnels de santé en 
lien avec tous les acteurs du 
territoire

Contractualisation tripartite 
CPTS-ARS-CPAM

Signature des Accords 
Conventionnels 
Interprofessionnels (ACI)

Professionnels de santé libéraux en pluriprofessionnalité

Intégration des autres acteurs (social, médico social, institutions,  
CDC, CLS…) 

I- ETAPES CLES DU PROJET D’UNE CPTS
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II – Point de situation du projet

➢ 16 communes

➢ 138 860 habitants

➢ 1631 professionnels de santé 
libéraux

TERRITOIRE CHOISI : 



COMMUNICATION 
Éric Davies - Audrey 
Fort

- Groupe WhatsApp  « Les prémices d’une CPTS » 

→Communiquer vite et bien 
→à privilégier pour le moment 

- Lettre d’information à l’ensemble des professionnels de santé

- Site internet https://cpts-pau-agglo sante.mywebselfsite.net
 
 → communiquer plus largement 
 → Tenir informé le maximum de personnes

COMMUNICATION : 

https://cpts-pau-agglo-sante.mywebselfsite.net/


Le site internet  permet:

• De se tenir informer des dernières 
avancées de la CPTS

• De s’informer sur le secteur, l’historique
et sur les différentes étapes de la création
d’une CPTS

• De s’informer sur les futures missions 
portées par la CPTS 

• De faire le lien plus tard avec les patients.



IV – Lettre d’intention

Qu’est-ce que c’est ? 

C’est un document formalisant le souhait de création d’une 
CPTS sur un territoire. 
C’est un document initiant toutes les autres démarches 
administratives auprès de l’ARS.
Ce document leur est transmis en attente de leur validation. 

Jibran et Marie



Jibran et Marie

Elle doit contenir :

- Les engagements des professionnels (Qui ?)

- Le territoire d’action de la communauté (Où ?)

- Les besoins identifiés, la problématique (Pourquoi ?)

- Les actions proposées pour y répondre (Comment ?)

- Les modalités du travail pluriprofessionnel (par quels moyens ?)

 



Jibran et Marie

Quels sont les acteurs de santé concernés ? 

→ Les acteurs initiaux, pilotes sur le montage 
du dossier

→ Les acteurs actifs sur certaines missions de la 
construction 

→ Les futurs adhérents



Jibran et Marie

Où ? 
Le territoire  : déjà défini

138 860 hbts / 16 communes

1631 professionnels de santé libéraux 

De nombreuses structures de soin

Le contexte (Pourquoi ?)

Problématique d’accès aux soins

Problématique de communication interprofessionnelle

Problématique de prévention et dépistage sur le territoire

Améliorer la qualité et la pertinence des soins

Accompagner les professionnels de santé



Jibran et Marie

Les objectifs et actions proposés (Comment ?)

➢ L’amélioration de l’accès aux soins 

→ accès à un médecin traitant

→ accès aux soins non programmés

→ développer le recours à la télésanté

➢ L’organisation de parcours pluriprofessionnels autour du patient

➢ Le développement des actions territoriales de prévention

➢ La gestion des crises sanitaires graves

➢ Et plus, si on identifie d’autres objectifs spécifiques à notre territoire d’action



V - DIAGNOSTIC DE SANTÉ TERRITORIAL

✓ Dresser un état des lieux 

✓ Aider à la décision sur des priorités collectives de santé

✓ Relever les écarts entre la réalité et les représentations des acteurs 

(quantitatif et qualitatif)

→ Identifier les problèmes prépondérants de santé

→ Identifier les réponses existantes et/ou ressources mobilisables

C’est sur l’analyse du diagnostic que doivent se fonder la formulation des 

objectifs prioritaires, le choix des stratégies et les actions mises en place par la 

CPTS
Claire et Anne 
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COMMENT FAIRE UN DIAGNOSTIC ?

✓ Réunir des données médicales, sociales, démographiques et 

économiques du territoire (CPAM, MSA,…) 

✓ Cerner l’offre de soins : recenser les structures médicales, 

médico-sociales…

✓ Questionner les professionnels sur :

• Leurs besoins

• Leurs ressentis

• Leurs pratiques

VII –COMMENT FAIRE UN DIAGNOSTIC ? 
Comment faire un diagnostic de santé de 
territoire ? 

Claire et Anne 
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COMMENT FAIRE UN DIAGNOSTIC ?

✓Petits groupes de 10 professionnels 

✓Axes de travail autour de deux sujets : 

• À qui adresser le questionnaire de santé? 

• Proposer une critique d’une trame de 

questionnaire de santé existante 

VII –COMMENT FAIRE UN DIAGNOSTIC ? 
Ateliers de travail en groupes (25mn)

Claire et Anne 

Restitution en grand groupe (30mn)
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COMMENT FAIRE UN DIAGNOSTIC ?
✓Envoi du questionnaire d’ici fin avril/début mai 

aux professionnels

✓Délais de deux mois environ pour établir le 

diagnostic 

RENDU DU DIAGNOSTIC

Claire et Anne 

PROCHAINE REUNION
✓Mois de juin

✓Réunion (plutôt longue) qui permettra d’établir 

les actions à proposer sur le territoire en vue du 

dépôt de la lettre d’intention 

CLOTURE AUTOUR DE L’AUBERGE ESPAGNOLE
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